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COMMUNIQUÉ DU GRAND CONSEIL
Commission des finances

La Commission des finances salue les mesures mises
en place par l’Hôpital Riviera-Chablais Vaud-Valais
dans le cadre de son plan de retour à l’équilibre fixé
à 2026

Lors d’une séance sur place à Rennaz, dédiée à l’analyse du retour à l’équilibre de
l’Hôpital  Riviera-Chablais  (HRC),  la  Commission  des  finances  (COFIN)  a  pris
connaissance  avec  satisfaction  des  mesures  structurelles  et  organisationnelles
mises en place au sein de l’établissement hospitalier pour atteindre cet objectif. Elle
salue les efforts  consentis  par  l’ensemble des parties prenantes (collaboratrices et
collaborateurs,  cadres,  direction,  Conseil  d’établissement)  qui  permettent  de
redresser progressivement la situation financière de l’HRC, tout en garantissant à la
population de cette région des soins hospitaliers de qualité. La COFIN est néanmoins
consciente des défis à venir et continuera à suivre ce dossier avec attention.

Conformément à la convention intercantonale entre les cantons de Vaud et du Valais
relative  à  l’HRC,  la  COFIN  est  informée  semestriellement  de  l’impact  des  différentes
mesures mises en place dans le but d’un retour à l’équilibre fixé à l’exercice 2026.

Dans ce contexte, la commission se plait à relever que tant les mesures structurelles
qu’organisationnelles prévues portent leurs fruits puisque les résultats encourageants
du premier semestre 2022 sont globalement supérieurs aux prévisions budgétaires. La
remarquable implication incessante du personnel de l’hôpital a notamment pu être
constatée  lors  de  la  visite  de  la  commission  en  échangeant  avec  certain-e-s
professionnel-le-s de la santé en fonction sur le site. Les développements de l’activité
réalisée au cours des derniers mois démontrent clairement que HRC joue parfaitement
son rôle d’hôpital régional de la Riviera et du Chablais valaisan et vaudois.

En  charge  de  la  surveillance  des  finances  cantonales,  la  COFIN  se  rend  compte  des
difficultés ainsi que des défis auxquels l’HRC, comme tous les autres hôpitaux, devra
faire face ces prochains temps (crise énergétique, pression inflationniste, financement
des prestations, etc.). La commission reste attentive de manière générale au suivi de
ces dossiers et en particulier au développement ainsi qu’au financement de l’antenne
de Vevey de l’HRC.
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